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Arrêté grand-ducal du 12 novembre 2005 autorisant Madame Gertrude Alice DECKER
à changer ses prénoms actuels en celui de «Niny».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la demande présentée par Madame Gertrude Alice DECKER, née le 9 octobre 1942 à Luxembourg, de nationalité
luxembourgeoise, demeurant à L-2343 Luxembourg, 56, rue des Pommiers, sollicitant l’autorisation de changer ses
prénoms actuels en celui de «Niny»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Luxembourg;

Notre Conseil d’Etat entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Madame Gertrude Alice DECKER est autorisée à changer ses prénoms actuels en celui de «Niny».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre à
l’intéressée sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 12 novembre 2005.
Luc Frieden Henri

Arrêté grand-ducal du 12 décembre 2005 portant modification des statuts du syndicat
intercommunal «De Réidener Kanton».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes;

Vu l’arrêté grand-ducal du 6 mars 1990 autorisant la création du syndicat intercommunal «De Réidener Kanton»;

Vu les délibérations concordantes des conseils communaux des communes de Beckerich en date du 24 mars 2003,
d’EII en date du 11 mars 2003, de Grosbous en date du 24 avril 2003, de Préizerdaul en date du 5 février 2003, de
Rambrouch en date du 4 juin 2003, de Rédange/Attert en date du 27 février 2003, de Saeul en date du 11 mars 2003,
d’Useldange en date du 7 février 2003, de Vichten en date du 20 février 2003 et de Wahl en date du 22 avril 2003 aux
termes dequelles lesdits corps se sont prononcés en faveur d’une modification des statuts du syndicat intercommunal
«De Réidener Kanton» telle qu’elle a été arrêtée par le comité syndical en séance du 9 décembre 2002;

Notre Conseil d’État entendu;

Sur le rapport de Notre Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire et après délibération du
Gouvernement en conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Les modifications des statuts du syndicat intercommunal «De Réidener Kanton» sont approuvées. Les
statuts modifiés sont annexés à la présente pour en faire partie intégrante.

Art. 2. Notre Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au Mémorial.

Le Ministre de l’Intérieur Palais de Luxembourg, le 12 décembre 2005.
et de l’Aménagement du Territoire, Henri

Jean-Marie Halsdorf

Annexe aux statuts du syndicat intercommunal «De Réidener Kanton»
autorisés par arrêté grand-ducal du 6 mars 1990.

La modification suivante est portée aux statuts du syndicat intercommunal «De Réidener Kanton», en attendant une
modification générale telle que prévue à l’article 27 de la loi du 23 février 2001 concernant les syndicats de communes:
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Art. 4. «BUT ET OBJET»: le point I. (3) est remplacé comme suit:
En ce qui concerne la règle de partage entre les différentes communes de l’impôt commercial produit par tous les

établissements situés dans les zones d’activités, la quote-part des communes dans la base d’assiette globale servant de
calcul de l’impôt commercial de toutes les exploitations est fixée comme suit:

Arrêté grand-ducal du 25 novembre 2005 autorisant Monsieur Pedro DA CONCEIÇÃO FREITAS
MARQUES et Madame Véronique Barbe Anne KARIER à changer le nom patronymique actuel de leur
fils Luca DA CONCEIÇÃO FREITAS MARQUES en celui de «MARQUES».

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Vu la demande présentée par Monsieur Pedro DA CONCEIÇÃO FREITAS MARQUES et Madame Véronique Barbe

Anne KARIER, demeurant à L-9454 Fouhren, 6, um Aak, sollicitant l’autorisation de changer le nom patronymique
actuel de leur fils Luca DA CONCEIÇÃO FREITAS MARQUES, né le 7 janvier 2005 à Ettelbruck, de nationalité
luxembourgeoise, en celui de «MARQUES»;

Vu le titre II de la loi du 11-21 germinal an XI relative aux prénoms et changements de noms modifiée par la loi du
18 mars 1982 relative aux changements de noms et de prénoms;

Vu les avis de Monsieur le Procureur Général d’Etat et de Monsieur le Procureur d’Etat à Diekirch;
Notre Conseil d’Etat entendu;
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Monsieur Pedro DA CONCEIÇÃO FREITAS MARQUES et Madame Véronique Barbe Anne KARIER sont
autorisés à changer le nom patronymique actuel de leur fils Luca DA CONCEIÇÃO FREITAS MARQUES en celui de
«MARQUES».

Art. 2. Le présent arrêté n’aura son exécution qu’après la révolution de trois mois à compter du jour de son
insertion au Mémorial s’il n’intervient pas de décision contraire conformément à l’article 8 de la loi susvisée.

Art. 3. Notre Ministre de la Justice est chargé de l’exécution du présent arrêté dont la copie à remettre aux
intéressés sera soumise à la formalité de l’enregistrement conformément à l’article 12 de la loi du 31 mai 1824 et à
l’article 3 de la loi du 18 mars 1982.

Le Ministre de la Justice, Palais de Luxembourg, le 25 novembre 2005.
Luc Frieden Henri

Administration des Contributions Directes. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2005,
démission honorable de ses fonctions avec effet au 1er avril 2006 a été accordée, sur sa demande, à Monsieur Guy
HASTERT, inspecteur principal 1er en rang à l’administration des contributions directes.

Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Guy HASTERT
préqualifié.

Commune Pourcentage

Beckerich 15,15%

Ell 6%

Grosbous 5,33%

Préizerdaul 9,13%

Rambrouch 24,35%

Redange 15,95%

Saeul 3,37%

Useldange 9,5%

Vichten 6,09%

Wahl 5,13%

Total: 100%
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Administration des Douanes et Accises. – Démission. – Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2005
démission honorable de ses fonctions, à partir du 1er avril 2006, a été accordée à Monsieur Jean ENSCH, lieutenant des
douanes et accises à la lieutenance Wasserbillig/Schengen.

Par arrêté grand-ducal du même jour le titre honorifique de ses fonctions a été conféré à Monsieur Jean ENSCH
préqualifié.

Administration de l’Enregistrement et des Domaines. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du
23 décembre 2005 Monsieur Guillaume KERGER, inspecteur principal 1er en rang à l’administration de l’enregistrement
et des domaines, a été nommé conservateur du bureau des hypothèques à Diekirch de la même administration à partir
du 1er février 2006.

Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2005 Monsieur Joseph MULLER, inspecteur principal à l’administration de
l’enregistrement et des domaines, a été nommé inspecteur principal 1er en rang chargé de la gestion du bureau des
Actes Civils à Luxembourg de la même administration à partir du 1er janvier 2006.

Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2005 Monsieur Michel RIES, inspecteur principal à l’administration de
l’enregistrement et des domaines, a été nommé inspecteur principal 1er en rang chargé de la gestion du bureau des
Actes Civils à Esch/Alzette de la même administration à partir du 1er janvier 2006.

Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2005 Monsieur Raymond SCHMIT, inspecteur principal à l’administration de
l’enregistrement et des domaines, a été nommé inspecteur principal 1er en rang, chargé de la gestion de l’inspection des
bureaux d’enregistrement et de recette de la circonscription de Diekirch, à partir du 1er février 2006.

Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2005 Monsieur Jean VALLENTHINI, inspecteur principal à l’administration
de l’enregistrement et des domaines, a été nommé inspecteur principal 1er en rang, affecté au service prévu à l’article
11 du règlement grand-ducal modifié du 25 novembre 1977, de la même administration à partir du 1er janvier 2006.

Administration des services de secours. – Examen de fin de stage dans la carrière de l’attaché de
direction. – L’Administration des services de secours organisera au cours du mois de mai 2006 un examen de fin de
stage dans la carrière de l’attaché de direction.

Communiqué. – Réseau du communications mobiles.

Le Ministre délégué aux Communications procédera, conformément à l’article 6(2) de la loi du 30 mai 2005 portant
gestion des ondes radioélectriques, à un appel public de candidature pour l’établissement et l’exploitation d’un réseau
de communications mobiles de deuxième génération (GSM) ainsi que d’un réseau de communications mobiles de
troisième génération (IMT-2000). 

Les candidats devront se soumettre à une procédure d’évaluation comparative sur base du dossier d’appel de
candidature disponible à partir du 20 février 2006 via Internet sur les sites www.mediacom.public.lu, www.ilr.lu et
auprès de l’Institut Luxembourgeois de Régulation, 45, allée Scheffer à  Luxembourg (adresse postale: Institut
Luxembourgeois de Régulation, L-2922 Luxembourg).

Cour des Comptes. – Nomination. – Par arrêté grand-ducal du 12 décembre 2005 Monsieur Ralph KASS,
licencié en sciences politiques, a été nommé Conseiller à la Cour des Comptes, avec effet au 1er janvier 2006.

Entreprises d’assurances. – «D.K.V. LUXEMBOURG S.A.». – Agrément du directeur. – En application
de l’article 103 de la loi modifiée du 6 décembre 1991 sur le secteur des assurances et par arrêté ministériel du
20 décembre 2005, Monsieur Georg NIEDEREHE a été agréé comme directeur de l’entreprise d’assurances «D.K.V.
LUXEMBOURG S.A.» en remplacement de Monsieur Bjarke THORØE avec effet au 1er janvier 2006.

Entreprises d’assurances. – Transfert de portefeuille de l’entreprise d’assurances PHOENIX AND
LONDON ASSURANCE LIMITED vers l’entreprise CANADA LIFE LIMITED. – La FSA, Financial Services
Authority, autorité de contrôle du Royaume-Uni du secteur des assurances, a informé le Commissariat aux Assurances
que l’entreprise d’assurances PHOENIX AND LONDON ASSURANCE LIMITED était autorisée à transférer son
portefeuille à l’entreprise d’assurances CANADA LIFE LIMITED avec effet au 31 décembre 2005.

Le transfert devient opposable de plein droit aux preneurs d’assurance, assurés, bénéficiaires et autres créanciers
dès cette publication.
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Indigénat.

(Publication prescrite par la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise)

Options

– Par déclaration d’option faite le 02.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame ABREU
RODRIGUES Candy, née le 20.08.1982 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ALMEIDA
LOPES Rui Filipe, né le 29.08.1980 à Souto Da Carpalhosa/Leiria (Portugal), demeurant à Rumelange, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 25.11.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de LOPES
Philippe.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 24.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Lintgen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur AMARAL DE MORAIS
Claudio, né le 02.06.1977 à Dudelange, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame AMIRNIA
Nastaran, née le 18.07.1983 à Téhéran (Iran), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.05.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Wiltz, en conformité
de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARBOSA DA SILVA
Maria de Fatima, née le 12.04.1971 à Bunheiro/Murtosa (Portugal), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 28.02.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BARCHINI
Raquel Beatriz, née le 04.06.1960 à San Miguel de Tucuman/Province de Tucuman (Argentine), demeurant à Rijswijk
(Pays-Bas), a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur BEVILACQUA Toni, né
le 07.11.1977 à Ettelbruck, demeurant à Ehlerange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame BURKIC
Sabrina, née le 16.09.1983 à Luxembourg, demeurant à Roeser, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 22.03.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CANLAS
Caroline Viviane Janique Hélène Yvonne, née le 11.12.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité
de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CARDOSO
ROSA Ronny Michel, né le 07.11.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 19.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CATTANI
Alberto, né le 21.12.1967 à Differdange, demeurant à Aspelt, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 24.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CECCACCI Carla, née
le 30.09.1967 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur CIVERA Yannick Yves,
né le 22.01.1985 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Belvaux, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 03.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CORKE Satu
Viktoria, née le 03.07.1971 à Redhill (Royaume-Uni), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 09.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Boevange-sur-Attert,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame COSTA
SUCIO Suzanna, née le 29.03.1980 à Luxembourg, demeurant à Brouch (Mersch), a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame CUSCE
Giovanna, née le 04.09.1968 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA COSTA
Virginie, née le 12.02.1986 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA CUNHA
BREDA Angélique, née le 11.12.1977 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Niederkorn, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 14.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DA SILVA
SALTAO Nicole Sofia, née le 16.02.1984 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 23.10.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DASTHY
Chantale Josiane, née le 27.07.1963 à Differdange, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 25.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Betzdorf, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DIETZ David
Christian, né le 30.09.1981 à Luxembourg, demeurant à Olingen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Walferdange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DINU
Felician-Ion, né le 01.01.1966 à Iasi (Roumanie), demeurant à Bereldange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 05.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur DOS
SANTOS Fernando Augusto, né le 30.11.1962 à Numao/Vila Nova de Foz Côa (Portugal), demeurant à Esch-sur-
Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 16.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ERSCHENS
Wilhelm Heinrich, né le 14.07.1948 à Trier (Allemagne), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 02.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur FERREIRA DE
CASTRO Itamar, né le 18.04.1963 à Brasilia (Brésil), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 20.11.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dudelange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GAMBINI
Viviane Marie Josée, née le 18.05.1955 à Dudelange, demeurant à Dudelange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Reckange-sur-Mess,
en conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
GANGLOFF Nathalie Marie-Odile, née le 23.03.1973 à Haguenau/Bas-Rhin (France), demeurant à Limpach, a acquis la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Frisange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GIRARDI
Elisabeth, née le 14.08.1965 à Steinfort, demeurant à Roodt-sur-Syre, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.01.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
GONÇALVES SOARES Domingos, né le 11.05.1972 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 05.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame GUERREIRO
VICTORIA Mariza Isabel, née le 25.09.1980 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 21.11.2001 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HAOUEL
Kamel, né le 26.09.1968 à Hammamet (Tunisie), demeurant à Schifflange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 13.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HATIRA
Raouf, né le 18.08.1964 à Sfax (Tunisie), demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 29.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur HAVENNE
Paul Laurent André Ghislain, né le 18.12.1937 à Wancennes (Belgique), demeurant à Wiltz, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.03.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rambrouch,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
HOOGENHOUT René Herman Maria, né le 21.10.1982 à Luxembourg, demeurant à Perlé, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 12.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame INTINI
Viviane, née le 23.01.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 01.03.2002 devant l’officier de l’état civil de la commune de Junglinster, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JOONKASEM
Juree, née le 31.08.1964 à Maeleh, Ladyao/Nakhon Sawan (Thaïlande), demeurant à Junglinster, a acquis la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 07.04.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Dalheim, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KOTTO
Mireille, née le 09.04.1966 à Douala (Cameroun), demeurant à Welfrange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 04.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame
KOURTCHANOVA Irina Alexandrovna, née le 03.12.1962 à Poustochinskiy/Pskov (Russie), demeurant à Schifflange, a
acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LE MOLLER
Servane Io, née le 02.04.1985 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame LICCIARDI Myriam Iginia,
née le 15.05.1975 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Ehlerange, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur LOPES DA
COSTA Narciso Manuel, né le 01.12.1970 à Montelavar/Sintra (Portugal), demeurant à Rodange, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 25.11.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de DA
COSTA Narciso Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 05.09.2001 devant l’officier de l’état civil de la commune de Beaufort, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MELO
D’OLIVEIRA CORREIA Bruno Miguel, né le 01.08.1979 à Beira (Moçambique), demeurant à Beaufort, a acquis la qualité
de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 05.08.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
CORREIA Bruno Miguel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 03.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur MENDES DE
SOUSA MOREIRA Marco Aurelio, né le 09.03.1981 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 19.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Differdange, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur OLIVEIRA
ALVES Michael, né le 11.07.1983 à Niederkorn, demeurant à Differdange, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.
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– Par déclaration d’option faite le 02.06.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Redange-sur-Attert,
en conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame PATRISSI
Angelina, née le 07.07.1966 à Steinfort, demeurant à Nagem, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur PEREIRA
CAIXEIRO Luis Filipe, né le 07.04.1986 à Maiorca/Figueira da Foz (Portugal), demeurant à Luxembourg, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 17.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Bascharage, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur RODRIGUES
PONTES Nuno Rafael, né le 30.01.1984 à Luxembourg, demeurant à Bascharage, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.11.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Kayl, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur ROSA André Pierre, né
le 23.12.1955 à Esch-sur-Alzette, demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 06.08.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur
SCHRÖDER-CASTENDYCK Carlos Christian Matthias, né le 20.01.1986 à Hamburg (Allemagne), demeurant à
Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 12.05.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Pétange, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SILVA
BAPTISTA Carlos Manuel, né le 31.03.1986 à Maiorca/Figueira Da Foz (Portugal), demeurant à Rodange, a acquis la
qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 25.11.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de
BAPTISTA Carlos Manuel.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 05.07.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Schifflange, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SILVA MAIA
Brigitte Marie, née le 31.03.1975 à Luxembourg, demeurant à Berg/Betzdorf, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 25.11.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénoms de MAIA
Brigitte Marie.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 08.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Echternach, en
conformité de l’art. 19,3 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame SUIC Snezana,
née le 31.12.1967 à Subotica (Serbie-et-Monténégro), demeurant à Echternach, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 26.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Feulen, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur SWIETCZAK Steve, né
le 26.02.1981 à Luxembourg, demeurant à Oberfeulen, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 27.07.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Boulaide, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame TEIXEIRA
PEREIRA Anete, née le 31.07.1983 à Ettelbruck, demeurant à Boulaide, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 25.11.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
PERRAR Annette.
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Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 24.09.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Sanem, en conformité
de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur TOMARELLI Manuele, né
le 25.01.1966 à Differdange, demeurant à Soleuvre, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 10.03.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune d’Esch-sur-Alzette, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur VELOSO DIAS
José Luis, né le 28.11.1965 à Azere/Arcos de Valdevez (Portugal), demeurant à Esch-sur-Alzette, a acquis la qualité de
Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Par arrêté ministériel du 25.11.2005, la personne préqualifiée a été autorisée à porter les nom et prénom de
VELOSO José.

Cette décision ne prend effet qu’après un délai de trois mois à partir de la présente publication, s’il n’intervient pas
de révocation conformément à l’article 8 de la loi du 7 juin 1989 relative à la transposition des noms et prénoms des
personnes qui acquièrent ou recouvrent la nationalité luxembourgeoise.

– Par déclaration d’option faite le 06.04.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame VITTORE
Laetitia, née le 04.03.1985 à Luxembourg, demeurant à Luxembourg, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 11.10.2004 devant l’officier de l’état civil de la commune de Garnich, en
conformité de l’art. 19,4 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame WANLIN
Koryse, née le 11.01.1979 à Bastogne (Belgique), demeurant à Garnich, a acquis la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration d’option faite le 30.07.2003 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rambrouch, en
conformité de l’art. 19,1 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, le sieur XHAFA
Driton, né le 04.05.1977 à Luxembourg, demeurant à Perlé, a acquis la qualité de Luxembourgeois.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Recouvrements

– Par déclaration de recouvrement faite le 15.06.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame DAHM
Christine, née le 13.05.1936 à Eischen, demeurant à Luxembourg, a recouvré la qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 11.05.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Rumelange,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame JALLAY
Genovefa Flora Anna, née le 01.03.1941 à Luxembourg, demeurant à Molenbeek-Saint-Jean (Belgique), a recouvré la
qualité de Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

– Par déclaration de recouvrement faite le 11.11.2005 devant l’officier de l’état civil de la commune de Luxembourg,
en conformité de l’art. 45 de la loi modifiée du 22 février 1968 sur la nationalité luxembourgeoise, la dame KLOSÉ
Odette Jeannine, née le 27.09.1943 à Athus (Belgique), demeurant à Wepion (Belgique), a recouvré la qualité de
Luxembourgeoise.

Cette déclaration sort ses effets quatre jours après la présente publication.

Inspection générale de la sécurité sociale. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 12 décembre 2005,
Madame Marnie SCHAACK, ergothérapeute-stagiaire auprès de l’Inspection générale de la sécurité sociale – Cellule
d’évaluation et d’orientation, a été nommée à la fonction d’ergothérapeute auprès de la même administration avec effet
au 1er janvier 2006.

Par arrêté grand-ducal du 12 décembre 2005, Madame Claudine GILLES, chargée d’études principale auprès de
l’Inspection générale de la sécurité sociale, a été nommée à la fonction d’inspecteur adjoint de la sécurité sociale auprès
de la même administration avec effet au 1er janvier 2006.
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Institut national d’administration publique. – Examen de fin de formation générale. – Carrières
inférieures et moyennes/secteurs étatique et communal. – L’Institut national d’administration publique organise
au cours de l’année 2006 les examens suivants:

– Division de la formation générale pendant le service provisoire du personnel des communes:

1. au cours du mois de mars 2006 un examen sanctionnant la formation générale des fonctionnaires en service
provisoire de la carrière de l’expéditionnaire administratif;

2. au cours du mois de mars 2006 un examen sanctionnant la formation générale des fonctionnaires en service
provisoire des carrières du secrétaire communal et du rédacteur;

3. au cours du mois d’avril 2006 un examen sanctionnant la formation générale des fonctionnaires en service
provisoire des carrières supérieures administratives communales;

– Division de la formation générale pendant le stage du personnel de l’Etat:

4. au cours du mois de mars 2006 un examen sanctionnant la formation générale des fonctionnaires-stagiaires
de la carrière de l’expéditionnaire;

5. au cours du mois de mars 2006 un examen sanctionnant la formation générale des fonctionnaires stagiaires
de la carrière du rédacteur;

6. au cours du mois d’avril 2006 un examen sanctionnant la formation générale des fonctionnaires stagiaires des
carrières supérieures administratives.

7. au cours du mois de juillet 2006 un examen sanctionnant la formation générale des fonctionnaires stagiaires
des carrières supérieures administratives.

Ministère de la Famille et de l’Intégration. – Structures d’accueil sans hébergement pour enfants. –
Agréments. – Par arrêté ministériel du 6 décembre 2005, l’agrément a été accordé pour une durée illimitée à Madame
Véronique PIROTTE-BOUILLIEZ, résidant au 18, rue de Uebersyren à L-6930 Mensdorf, pour l’exercice de l’activité
d’accueil éducatif d’un maximum de 5 enfants à son domicile.

Par arrêté ministériel du 6 décembre 2005, l’agrément a été accordé pour une durée illimitée à Madame Edmée
KOOB-DECKER, résidant au 23, rue François Gangler à L-1613 Luxembourg, pour l’exercice de l’activité d’accueil
éducatif d’un maximum de 4 enfants à son domicile.

Pharmacie. – Concession vacante. – Il est porté à la connaissance du public que la concession de pharmacie à
Troisvierges, exploitée actuellement par Monsieur Guy BOUCHARD, est déclarée vacante à partir du 9 juillet 2006 par
suite de la démission du concessionnaire.

Les candidats qui désirent solliciter l’octroi de cette concession sont invités à faire parvenir leur demande au
Ministère de la Santé jusqu’au 17 février 2006 au plus tard. Les demandes provenant de pharmaciens d’une concession
personnelle sont recevables. La demande devra être accompagnée des documents et renseignements suivants:

1. une courte notice biographique,

2. le diplôme conférant le grade de pharmacien,

3. une copie de l’autorisation d’exercer la profession de pharmacien au Luxembourg,

4. un certificat de nationalité,

5. les certificats relatifs aux occupations pharmaceutiques au Luxembourg ou dans un autre Etat membre de l’Union
Européenne, postérieures à l’obtention de l’autorisation d’exercer au Luxembourg ou dans l’autre pays membre.

6. S’il y a lieu, les titres scientifiques accompagnés d’une pièce documentant qu’ils ont été inscrits au registre des
diplômes visé à la loi du 17 juin 1963 ayant pour objet de protéger les titres d’enseignement supérieur.

Les candidat(e)s demandant l’application de l’article 2.8. du règlement grand-ducal du 11 février 2002 (prise en
compte de la cessation totale ou partielle de l’activité professionnelle pour éduquer un enfant) voudront l’indiquer et
verser un acte de naissance de l’(des) enfant(s) concerné(s).

Le cahier des charges, rédigé au prescrit de l’article 5 du règlement grand-ducal modifié du 27 mai 1997 portant
exécution de la loi du 4 juillet 1973, concernant le régime de la pharmacie, sera tenu à la disposition des intéressés dans
les bureaux du Ministère de la Santé, Allée Marconi, à Luxembourg, à partir du jour de la publication du présent avis
au Mémorial.

Santé. – Art de guérir. – Par arrêté ministériel du 20 décembre 2005, Madame le Docteur Sigrid DE WILDE
épouse CHERRIER, née le 19 décembre 1974, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en
médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 20 décembre 2005, Madame le Docteur Sylvia KANDEL épouse ANJOS, née le 3 octobre
1974, a été autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en pédiatrie au Grand-Duché de Luxembourg.
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Par arrêté ministériel du 20 décembre 2005, Madame le Docteur Martine WIRION, née le 4 mai 1972, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-spécialiste en psychiatrie au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2005, Monsieur le Docteur Pierre HODE, né le 29 juin 1958, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2005, Monsieur le Docteur Marc KOCH, né le 11 janvier 1974, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-spécialiste en anesthésie-réanimation au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 21 décembre 2005, Madame Lotta Mari-Anna OITTINEN, née le 28 novembre 1973, a été
autorisée à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2005, Monsieur le Docteur Martin DRAEGER, né le 27 janvier 1963, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie générale au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2005, Monsieur le Docteur Roland D’AMICO, né le 9 mars 1976, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 22 décembre 2005, Madame le Docteur Martine DUSCHERER, née le 13 février 1975, a
été autorisée à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 janvier 2006, Monsieur le Docteur Patrick BERG, né le 7 octobre 1958, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-spécialiste en chirurgie vasculaire au Grand-Duché de Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 janvier 2006, Monsieur le Docteur Pascal Henri IMBERT, né le 6 août 1966, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 janvier 2006, Monsieur le Docteur Thomas KONRAD, né le 15 décembre 1958, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en médecine interne au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 janvier 2006, Monsieur le Docteur Alexander SPASSOV, né le 13 juillet 1975, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-dentiste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 janvier 2006, Monsieur le Docteur Pascal WOLF, né le 29 mai 1963, a été autorisé à
exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2006, Monsieur le Docteur Frederich MAIOROVICI,  né le 11 mars 1953, a été
autorisé à exercer la profession de médecin-spécialiste en gynécologie-obstétrique au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 3 janvier 2006, Monsieur le Docteur Norbert RESCHNER, né le 7 juillet 1972, a été autorisé
à exercer la profession de médecin-généraliste au Luxembourg.

Santé. – Pharmaciens. – Par arrêté ministériel du 22 décembre 2005, Madame Chantal GIAROLI ép. DIETZ, née
le 26 juin 1952, a été autorisée à exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Par arrêté ministériel du 2 janvier 2006, Monsieur Philippe VILLACHON, né le 28 février 1976, a été autorisé à
exercer la profession de pharmacien au Luxembourg.

Secrétariat du Conseil d’Etat. – Examen de fin de stage. – Il est porté à la connaissance des intéressés que
le Secrétariat du Conseil d’Etat organisera pendant la deuxième quinzaine du mois d’avril 2006 un examen de fin de
stage – partie formation spéciale – dans la carrière supérieure de l’attaché de Gouvernement.

Union des caisses de maladie. – Nominations. – Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2005, Monsieur Jean-
Paul JUCHEM, conseiller de direction 1ère classe auprès de l’Union des caisses de maladie a été nommé à la fonction de
premier conseiller de direction auprès de la même institution de sécurité sociale avec effet au 1er janvier 2006.

Par arrêté grand-ducal du 23 décembre 2005, Monsieur José BALANZATEGUI, attaché de direction 1er en rang
auprès de l’Union des caisses de maladie a été nommé à la fonction de conseiller de direction adjoint auprès de la même
institution de sécurité sociale avec effet au 1er janvier 2006.
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